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DÉDICACE 

A tous les trappeurs et pelletiers qui ont vécu dans les Territoires du Nord-Ouest, pour 
qu'on se souvienne du rôle qu'ils ont joué dans l'épopée du Grand Nord. 
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SOMMAIRE 

Cet ouvrage fait le recensement de tous les postes de traite ayant existé de 1870 à 
M)70, dans les limites actuelles des Territoires du Nord-Ouest, et indique leur emplace­
ment, le nom de leur propriétaire, la durée de leur activité et d'autres détails. Il comprend 
deux parties: la première est une liste par emplacement, la seconde, par propriétaire. 
L'introduction analyse les sources, explique l'établissement des listes et leur usage, et 
présente un bref aperçu de l'évolution de la traite des pelleteries dans les Territoires du 
Nord-Ouest. 
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AVANT-PROPOS 

Depuis quelques années, le Nord canadien subit de profonds changements, dont le 
plus marquant est peut-être l'abandon par les autochtones de leur mode de vie tradi­
tionnel en faveur d'une économie de salariat urbain. Aux yeux de ceux qui viennent tout 
juste de découvrir le Nord, la traite des pelleteries paraît être une survivance d'un passé 
révolu. Et pourtant elle est encore bien vivante dans l'esprit de nombreux habitants du 
Nord, dont elle a baigné l'enfance et même la vie d'adulte. On ne manque pas de sources 
d'information sur la traite qui se faisait encore il y a peu de temps dans le Grand Nord : 
la population elle-même, les documents et statistiques du gouvernement, des notes per­
sonnelles, les journaux, et combien d'autres. Néanmoins jusqu'ici elles ont bien peu 
servi. Nous espérons que ce travail ajoutera quelque chose de précieux à cette documen­
tation et deviendra sur la question un ouvrage de base. 

Le directeur du Bureau de recherches 
scientifiques sur le Nord, 

A.J. Kerr. 
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INTRODUCTION 

Les historiens canadiens se sont souvent penchés sur la traite des pelleteries à son 
apogée; mais son déclin n'a pas fait l'objet de la même attention. La traite des pelle­
teries est d'ordinaire associée aux temps d'avant la Confédération ; mais en fait, même 
avant 1867 elle commençait déjà à céder le pas à d'autres activités en pleine expansion. 

En 1870, le tout nouveau Dominion du Canada achetait la Terre de Rupert, 
mettant ainsi fin au monopole de la Compagnie de la baie d'Hudson. Les cent années 
qui ont suivi ont vu l'éclipsé de la traite des pelleteries en tant qu'entreprise économique 
d'importance nationale. Sans doute la valeur totale des fourrures échangées aujourd'hui 
est bien supérieure à celle des échanges du XVIIIe et du XIXe siècle, mais le commerce 
de la fourrure lui-même ne revêt plus qu'une importance régionale. Et, sans conteste, 
la région qui depuis toujours dépend le plus de ce commerce est la contrée enfermée 
dans les limites actuelles des Territoires du Nord-Ouest. En 1946 encore, les fourrures 
figuraient au premier rang des produits exportés par cette région, et même aujourd'hui, 
chez les autochtones, ce sont les fourrures qui de toutes les ressources naturelles, cons­
tituent le gagne-pain du plus grand nombre. 

Le but de la présente publication est d'offrir un document de base indispensable 
à l'étude de la traite des pelleteries dans les Territoires du Nord-Ouest; d'établir une 
liste exhaustive des comptoirs exploités à l'intérieur des frontières actuelles des Terri­
toires du Nord-Ouest au cours des cent dernières années. La documentation de pre­
mière et de seconde main sur ce sujet abonde, mais on n'en a encore jamais dressé de 
liste de ce genre. C'est une tentative de mise à jour, pour les Territoires du Nord-Ouest, 
du Historic Forts and Trading Posts1 de Voorhis, et également un complément à l'ou­
vrage de Smythe sur l'Ouest du Canada de 1670 à 18702. 

Morris Zaslow, a traité de l'extension générale du commerce des fourrures dans 
la vallée du Mackenzie de 1870 à 19403. Un travail similaire existe pour le littoral 
arctique4 mais non pour l'Est de l'Arctique canadien. 

L'influence de la traite des pelleteries sur la répartition actuelle du peuplement 
des Territoires du Nord-Ouest est bien connue. Plus de trois quarts des quelque 50 
agglomérations autres que les stations météorologiques et les bases militaires doivent 

[E. Voorhis, Historic Forts and Trading Posts of the French Regime and of the English Fur Trading Companies. 
Ministère de l'Intérieur, Direction des ressources naturelles, Ottawa 1930. Photocopie. 
2T. Smythe, Thematic Study of the Fur Trade in the Canadian West, 1670-1870. Commission des lieux et monu­
ments historiques du Canada, Ottawa, 1968. Inédit. 
3M. Zaslow, A History of Transportation and Development of the Mackenzie Basin from 1871 to 1921, thèse 
inédite de maîtrise en histoire, Université de Toronto, 1948 et The Development of the Mackenzie Basin, 1920-40, 
thèse inédite de doctorat en histoire, Université de Toronto, 1957. 
4P.J. Usher, Economie Basis and Resource Use of the Coppermine-Holman Region, N.W.T. Ministère du Nord 
canadien et des Ressources nationales, Centre de co-ordination des recherches sur le Nord canadien, NCRC-
65-2 Ottawa, 1965, et Growth and Decline of the Trading and Trapping Frontiers in the Canadian Western Arctic, 
travail présenté à la réunion annuelle de l'Association canadienne des géographes, St. John's (Terre-Neuve), 
le 21 août 1969. 
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leur naissance au commerce des fourrures. Ce dont, toutefois, on se rend en général 
moins compte, c'est que de nombreux postes de traite ont existé en dehors de ces 
agglomérations. Le produit de la chasse dans l'arrière-pays n'était pas rassemblé uni­
quement dans les comptoirs établis. Au début du XXe siècle surtout, la traite se faisait 
directement dans l'arrière-pays par l'intermédiaire de postes permanents et d'acheteurs 
itinérants. L'emplacement de ces postes permanents nous en dit long sur la répartition 
de la population autochtone et sur ses déplacements ainsi que sur la nature et les 
méthodes de la traite elle-même. De 1870 à 1970, on relève au moins 535 postes dans 
les Territoires du Nord-Ouest, exploités à 229 endroits différents. 11 semble que le 
commerce des fourrures ait fortement contribué à décentraliser la population indigène 
au moins jusqu'à la Seconde Guerre mondiale. 

L'évolution de la traite des pelleteries dans les Territoires du Nord-Ouest présente 
des variations régionales marquées. 11 importe de tenir compte de ces différences dans 
l'analyse du système de traite lui-même ainsi que de l'histoire socio-économique des 
diverses peuplades nordiques. Malgré le déclin récent des fourrures en tant que pilier 
de la vie économique dans le Nord, la majorité des adultes nés dans les Territoires du 
Nord-Ouest et qui y vivent encore ont été élevés dans le milieu de la traite des pelleteries. 

L'année 1970 marque un pont dans le temps pour faire une rétrospective de 
l'évolution de la traite des pelleteries, et ce, pas nécessairement parce que la Terre de 
Rupert a été vendue il y a cent ans. Aujourd'hui, très peu d'emplacements ayant un 
permis pour faire l'achat de fourrures peuvent être appelés postes de traite dans le sens 
traditionnel du terme. La fonction première de la plupart des magasins est la vente au 
détail, et l'achat de fourrures devient secondaire. 

Cet ouvrage, qui dresse la première liste détaillée des postes de traite dans les 
Territoires du Nord-Ouest, ne prétend pas à l'infaillibilité. Nous accueillerons avec joie 
toutes les modifications, les additions et les suppressions que l'on voudra bien proposer. 
Leur nombre pourrait justifier la publication d'un supplément. 

Sources 

Pour les cinquante premières années étudiées, je me suis surtout servi d'annuaires 
du commerce, des rapports annuels de la Gendarmerie Royale du Nord-Ouest (rap­
ports des patrouilles et des districts), de journaux (YEdmonton Bulletin en particulier) 
et de manuscrits provenant de diverses archives5. J'ai également puisé dans des docu­
ments secondaires: anciens récits de voyage et de séjour dans le Nord et études histori­
ques portant sur certaines régions ou sur la traite des pelleteries en général. J'ai utilisé 
aussi d'autres sources. Ainsi M. John Wolforth, de l'Université de la Colombie-Britanni­
que, m'a aimablement communiqué des renseignements sur les postes de traite du 
delta du Mackenzie, qu'il avait recueillis en vue de sa thèse de doctorat sur la géogra-

5Nous avons fait des recherches dans les journaux et les archives aux endroits suivants: Archives publiques du 
Canada, Ottawa; Bibliothèque nationale du Canada, Ottawa; Archives provinciales de l'Alberta. Edmonton; 
Bibliothèque provinciale de TAlberta, Edmonton; Archives de la fondation Glenbow-Alberta, Calgary; Archives 
du diocèse anglican d'Athabasca, Peace River. 
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phie historique de cette région6. Pour sa part, la Division de la géographie de la Direc­
tion des levées et de la cartographie, du ministère de l'Énergie, des Mines et des Res­
sources, m'a communiqué des renseignements qu'elle a recueillis en dressant la carte 
chronologique de la colonisation du Grand Nord pour le futur Atlas National du 
Canada. Ces renseignements, fournis pour la plupart par la Compagnie de la baie 
d'Hudson. concernent les dates d'ouverture de ses postes les plus anciens, et celles de 
certains postes rivaux. 

Mes sources pour les cinquante dernières années ont été les divers dossiers cons­
titués par le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, et ses prédécesseurs, 
sur la traite des pelleteries depuis l'adoption, en 1917. de la Loi du gibier du Nord-
Ouest7. À ces renseignements est venu s'ajouter, au moyen de lettres ou d'entretiens, 
le témoignage sérieux d'une quarantaine de personnes habitant le Grand Nord ou 
ayant une longue expérience du commerce des fourrures. La collection de cartes des 
Archives publiques du Canada, et les renseignements que nous ont fournis diverses 
divisions du ministère de l'Energie, des Mines et des Ressources, sur des noms de lieux 
et des bornes repères, nous ont aidés à déterminer l'emplacement de certains postes. 
Comme, depuis 1959 la délivrance des permis appartient au gouvernement des Terri­
toires du Nord-Ouest à Fort Smith, et qu'en conséquence Ottawa ne tient plus de 
registre, les renseignements portant sur la dernière décennie ont dû être obtenus du 
Service de la faune à Fort Smith (et plus tard à Yellowknife), et de diverses études et 
rapports contemporains sur les régions nordiques. Enfin, mes connaissances person­
nelles m'ont également aidé à faire le tri parmi les renseignements ambigus ou contra­
dictoires provenant d'autres sources. 

Permis et licences. 

La Loi sur la chasse du Nord-Ouest, qui est la première tentative pour réglementer 
la traite des pelleteries et en dresser la statistique, interdisait à quiconque n'était pas 
"Indien, Esquimau ou métis de naissance et véritable résident des Territoires du Nord-
Ouest" de faire la traite des pelleteries sans un permis d'échange et de vente. Ce permis 
était délivré à toute personne faisant la traite pour son propre compte ou pour le compte 
d'une société et devait être retourné à la fin de la saison accompagné d'une déclaration du 
nombre et des espèces de fourrures vendues. Ce régime étant entré en vigueur pour la 
saison de 1918-1919, le nom de tous les titulaires de permis depuis cette date jusqu'à nos 
jours figure donc dans les registres du Service de la faune des Territoires du Nord-Ouest. 

En 1920, la toute nouvelle Direction des Territoires du Yukon et des Territoires du 
Nord-Ouest du ministère de l'Intérieur, désireuse de faire l'inventaire de son nouveau 
domaine, demanda aux diverses compagnies de traite de lui communiquer l'emplacement 
de tous leurs postes. Et comme elle réitéra périodiquement sa demande les années 
suivantes, presque tous les postes, du moins ceux des grandes compagnies, sont men­
tionnés dans la correspondance figurant aux dossiers des années 1920 à 1925 environ. 

6Doit être publiée, sous le titre de The Evolution and Economy of the Delta Community, par le ministère des 
Affaires indiennes et du Nord canadien. Bureau de recherches scientifiques sur le Nord, Ottawa. 

7S.C. 1917, c. 36. 
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D'autres restrictions apparurent en 19268. Cette année-là un arrêté en conseil 
interdit la création ou l'exploitation d'un poste de traite sans l'autorisation du commis­
saire aux Territoires du Nord-Ouest, et dispose que le permis ne va plus au marchand 
lui-même, mais à l'établissement. Le nouveau règlement ayant été communiqué à chaque 
compagnie faisant des opérations dans les T.N.-O. et, par l'intermédiaire de la Gendar­
merie royale du Canada, à tous les pelletiers indépendants habitant dans le Nord, à 
l'automne 1927, presque tous les postes ont une licence et un dossier existe pour chaque 
requérant, depuis la Compagnie de la baie d'Hudson jusqu'au pelletier résidant proprié­
taire d'un seul poste. La licence, est en effet établie au nom du propriétaire plutôt qu'à 
celui de l'exploitant (dans bien des cas c'était la même personne) et chaque poste reçoit 
une licence qui en précise l'emplacement. La licence n'a pas à être renouvelée et n'expire 
qu'à la fermeture du poste. Quelques dossiers de licence sont encore dans les archives 
de la Direction de l'administration du Nord canadien du ministère des Affaires indiennes, 
à Ottawa, mais la majorité se trouvent maintenant aux Archives publiques du Canada 
(surtout dans le groupe A-l, RG-22 de la Section des documents publics). 

Étendue et valeur des sources. 

Les renseignements concernant les cinquante premières années sont raisonnable­
ment complets. Sous doute pourrait-on faire des recherches supplémentaires dans les 
journaux locaux et les notes personnelles encore entre les mains de leur propriétaire, 
mais elles ne donneraient probablement que des résultats minimes en comparaison du 
temps et des efforts que cela demanderait. Je n'ai pas étudié non plus les dossiers des 
Oblats de Marie Immaculée sur le Grand Nord, qui sont maintenant à Ottawa sur 
microfilms. Les archives portant sur les années 1870 à 1900 que la Compagnie de la baie 
d'Hudson vient de rendre publiques devraient être fort riches en renseignements, mais 
leur parution est intervenue alors que nous avions déjà fini nos recherches pour le 
présent ouvrage. J'avais espéré aussi pouvoir retrouver les registres de certaines des 
grandes compagnies rivales, mais ils semblent inexistants pour la plupart ou bien encore 
inaccessibles. 

On ne peut se fier entièrement aux comptes rendus de la presse, aux annuaires de 
commerce ni aux rapports annuels, du fait de certaines inexactitudes et, parfois, de 
l'insuffisance des renseignements. Néanmoins, ces trois sources, complétées par les ré­
flexions personnelles que des contemporains de la traite ont consignées dans des manus­
crits ou des récits publiés, ont été, dans l'ensemble, un instrument utile de comparaison 
et de vérification. 

Après 1920 environ, les registres sont presque tous complets, mais pas toujours 
sûrs. Par exemple, les registres des permis d'échange et de vente ne comportent pas de 
lacunes, mais on ne peut s'y fier entièrement. Il a bien dû y avoir quelques individus 
travaillant sans permis, et, ce qui est plus important, le permis était alors délivré au 
particulier et non au comptoir. Le domicile y figure, mais rien ne prouve que le détenteur 
exploitait son commerce à cet endroit ou qu'il y avait un poste. De toute façon, le lieu de 
résidence, lui-même n'est pas toujours un guide très sûr, car, à cette époque en particu-

sC.P. 1146, 19 juillet 1926. 
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lier, un homme entrant dans les Territoires par Fort Smith pouvait n'être par sûr de sa 
destination ultime, ou ne l'atteindre jamais. Néanmoins, ces registres nous ont aidés à 
contrôler certains renseignements sur les licences accordées aux postes. 

La liste des postes subsistant après 1926 est complète, bien qu'il y ait quelques 
erreurs de détail imputables aux méthodes employées pour consigner les renseignements 
concernant les licences. En dépit de la perte ou de la destruction de certains dossiers de 
correspondance, les autres sources sont suffisantes pour nous donner par recoupement 
un minimum de renseignements sur toutes les licences délivrées. On peut généralement 
se fier aux emplacements enregistrés, mais ils le sont souvent sous des noms locaux, et les 
coordonnées ne sont pas toujours exactes, surtout pour les premières années. Si le poste 
n'était pas situé dans une agglomération, on décrivait son emplacement, généralement 
par rapport à un accident géographique connu, quelques fois en donnant la latitude et la 
longitude, ou la distance qui le séparait des bornes repères. Ces renseignements com­
plétés par d'autres nous ont permis de déduire l'emplacement de presque tous les postes. 

Les dates d'ouverture et de fermeture se sont révélées particulièrement difficiles à 
vérifier. Pour les postes exploités avant 1926, la date d'ouverture n'est pas toujours 
donnée dans la correspondance. Plus tard, l'année où la licence a été délivrée coïncide 
normalement avec l'année d'ouverture9. 

Les dates de fermeture ont été encore plus difficiles à établir. Bien souvent les licen­
ces ont été retournées au gouvernement longtemps après que le poste ait arrêté tout 
commerce, et la date à laquelle cela est arrivé n'est pas toujours donnée. Dans certains 
cas nous avons pu la trouver dans des rapports de la G.R.C., car chaque détachement 
soumettait un rapport trimestriel ou semestriel (d'une exactitude variable) sur les postes 
de traite situés dans son district. 

Un certain nombre de licences délivrées n'ont jamais servi. Parfois la chose ressort 
clairement de la correspondance, ou des rapports de police, mais le plus souvent la 
preuve documentaire est insuffisante. Les licences n'étant pas transmissibles, chaque 
changement de propriétaire en exigeait une nouvelle. 11 en était de même dans le cas d'un 
changement d'emplacement encore qu'il y ait eu quelques cas, semble-t-il, où le poste ait 
été déménagé sans délivrance d'un nouveau permis. 

Les déclarations de ventes de fourrures (Déclarations d'échanges et Déclarations 
fiscales de fourrures exportées10, et Registres des commerçants en fourrure), nous ont 
aidés à déterminer si le détenteur de la licence exploitait effectivement son poste, et pen­
dant combien de temps il l'a fait. Toutefois, ce sont encore les entretiens avec d'anciens 
pelletiers et d'anciens résidents qui nous ont aidés le plus à remplir les vides et à répondre 

'Toutefois, les dates d'ouverture que nous donnent les sources désignent tantôt le début de la construction des 
bâtiments, tantôt l'ouverture du poste, ce qui n'arrivait pas toujours la même année. C'est généralement, cette 
dernière date que j'ai considérée comme la date d'ouverture, dans les quelques cas où j'ai pu faire la distinction. 
I0I1 faut noter cependant que les registres de déclarations fiscales de fourrures exportées, qui constituent le 
recueil de statistiques le plus détaillé et le plus digne de foi sur la traite des pelleteries, ne sont pas toujours très 
utiles sur ce point. En effet, de nombreux petits pelletiers indépendants, au lieu d'offrir leurs fourrures aux 
enchères pour l'exportation, les vendaient aux grandes compagnies dans les comptoirs principaux. Dans leur 
cas nous n'avons aucune trace de leur commerce. 
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aux questions laissées en suspens par notre documentation. 11 va sans dire que ces 
souvenirs ne sont pas toujours parfaits (bien que la plupart de nos interlocuteurs nous 
aient semblé avoir une mémoire remarquablement exacte) et nous avons recueilli cer­
tains renseignements contradictoires. Ici encore, comme pour la documentation, je porte 
seul la responsabilité du choix. Pour ce faire j'ai tenu compte de tous les renseignements 
dont je disposais, mais j'ai pu laissé passer des erreurs de date, de lieu, et même sur 
l'existence de certains postes de traite. 

Définition de "poste de traite de pelleteries". 

Le terme "poste de traite des pelleteries" n'est malheureusement pas aussi précis 
qu'il semble l'être au premier abord. Selon la définition primitive donnée à l'article 22 
des règlements11 concernant la Loi du gibier du Nord-Ouest, un poste est "un établisse­
ment commercial fonctionnant sans interruption pendant deux ans". En 1926 cette 
définition subit une modification et devient "toute construction, bâtiment, tente, ou 
moyen de transport utilisé pour contenir des marchandises à troquer ou à vendre, dès 
qu'il est employé à cette fin"12. Plus tard, il sera précisé qu'un poste de traite doit fonc­
tionner au moins huit mois par an, et un avant-poste au moins trois13. 

À partir de 1870, année où la traite des pelleteries dans le Grand Nord fut ouverte 
à tous, on compte divers types de commerçants. Certains se livraient à un commerce 
régulier avec établissement permanent comprenant un magasin, un entrepôt et un loge­
ment. D'autres étaient avant tout des trappeurs qui vivaient dans des campements fixes 
et vendaient quelques peaux pour arrondir leurs revenus. Sur le littoral arctique, de 
nombreux commerçants possédaient une goélette qu'ils utilisaient comme "poste flot­
tant", mouillant l'hiver dans un endroit différent chaque année. En outre dans l'Est 
aussi bien que dans l'Ouest de l'Arctique canadien, les baleiniers se livraient également 
au commerce des fourrures, soit à bord de leurs navires comme à l'île Herschel soit dans 
les stations baleinières de la côte comme dans le détroit de Cumberland ou la baie 
d'Hudson. Enfin il y avait les itinérants (surtout dans le district de Mackenzie) qui se 
déplaçaient d'un endroit à un autre en chaland ou en traîneau avec quelques marchan­
dises et ne repartaient que lorsqu'ils avaient terminé leurs affaires. Les compagnies 
voyaient dans ce dernier type de commerce, "ce colportage" comme on l'appelait, une 
grave menace pour leur propre commerce. Les règlements de 1929, en précisant la nature 
des bâtiments et la durée minimum de leurs opérations, mirent fin à cette pratique ainsi 
qu'aux "postes flottants". 

L'activité des commerçants itinérants ne figure pas dans la présente liste, non plus 
que les stations baleinières de la Terre de Baffin et de l'île Herschel ni les navires de com­
merce qui jouaient souvent le rôle de "poste de traite flottant" dans les premiers temps 
de la traite dans l'Ouest de l'Arctique canadien. Je me suis borné à recenser les établisse­
ments permanents répondant à la définition des règlements de 1929, sans toutefois tenir 
compte de la durée de leur existence. En effet, certains des postes indiqués n'ont pas 
fonctionné plus d'une saison. 

HC.P. 1053, 1er mai 1918. 
12C.P. 1146, op. cit. 

13C.P. 807, 15 mai 1929. 

20 



Il faut donc se rappeler que la définition donnée du poste de traite des pelleteries 
recouvre une grande variété d'activités. 11 y a, d'une part, les postes de la Compagnie de 
la baie d'Hudson installés depuis longtemps et comportant chacun des habitations, un 
magasin et un entrepôt, et, d'autre part, le trappeur solitaire, loin de tout comptoir, qui 
arrondit ses revenus en faisant du troc à l'occasion, avec les Indiens qu'il rencontre. 

Régions de traite des pelleteries. 

Pour plus de commodité, les Territoires du Nord-Ouest sont divisés ici en six 
grandes régions (Figure 1) d'après le genre de fourrures, les affinités ethniques des indi­
gènes, l'emplacement des terrains traditionnels de piégeage, l'arrière-pays où les grands 
centres s'approvisionnent en peaux, les voies de transport et l'organisation du commerce 
lui-même. Ces mêmes critères ont servi en outre à subdiviser les régions elles-mêmes. 
C'est dire que certaines lignes de démarcation sont arbitraires, comme celle qui sépare le 
district de l'Est de l'Arctique canadien de celui de l'Ouest, et que le découpage opéré 
n'est pas nécessairement le seul approprié. Nous avons englobé le littoral du Yukon, car 
il faisait partie intégrante de la région de traite de l'Ouest de l'Arctique. Nous n'avons 
pas non plus exclu Port Burwell, l'île Mansel, le cap Smith et les Belchers qui appar­
tenaient davantage au secteur de traite du Labrador-Ungava. 

Propriétaires des postes de traite. 

On peut distinguer cinq catégories de postes de traite d'après leurs proriétaires: les 
grandes compagnies commerciales, financées et dirigées de l'extérieur des Territoires 
du Nord-Ouest; les pelletiers indépendants installés sur place; les pelletiers autoch­
tones; les coopératives et postes gouvernementaux; et les missions religieuses. On 
trouvera de plus amples détails sur ces catégories dans l'introduction de la deuxième 
partie. De toutes les grandes entreprises qui ont fait des opérations dans le Grand Nord 
depuis 1870, la plus florissante et la plus importante a été la Compagnie de la baie 
d'Hudson. C'est également la seule qui ait survécu. 

Parmi les autres grands noms, citons Hislop and Nagle, la Northern Trading Com­
pany (appelée plus tard la Northern Traders Limited), la Lamson and Hubbard Cana­
dian Company, la Canalaska Trading Company et Revillon Frères Limitée. Toutes ces 
compagnies ont vu le jour à la fin du XIXe siècle ou au début du XXe, et étaient toutes 
disparues en 1939, ayant été pour la plupart vendues à la Compagnie de la baie d'Hudson. 

Les pelletiers indépendants étaient les commerçants et les trappeurs blancs arrivés 
au pays pendant les années 20 et 30. Ils étaient venus chercher un gagne-pain indépen­
dant dans le piégeage et, accessoirement, dans le commerce avec les trappeurs indigènes. 
Bon nombre d'entre eux se déplaçaient en goélette ou en chaland dans leurs terrains de 
chasse, mais leurs contacts avec les établissements extérieurs se faisaient d'ordinaire par 
l'intermédiaire des grosses compagnies qui les équipaient chaque année dans les grands 
centres. Certains furent assez prospères pour exploiter plusieurs postes à la fois, mais la 
plupart n'avaient qu'un seul établissement à longueur d'année. 

Certains pelletiers indigènes servaient aussi d'intermédiaires aux grandes compa­
gnies. Dans cette catégorie entrent les esquimaux et indiens aussi bien que les métis élevés 
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